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Incorporation de la Coopérative du Réseau de développeurs - CoopZone et changement du mandat du site Web 

L’incorporation de la Coopérative du Réseau de développeurs - CoopZone est devenue une réalité. Le comité de direction a confirmé la décision suite à une entente unanime de la part des membres développeurs présents lors de deux appels conférence, c’est-à-dire un appel en anglais et un en français.   

CoopZone n’est plus sous la direction des deux associations nationales de coopératives, c’est-à-dire la Canadian Co-operative Association (CCA) et le Conseil canadien de la coopération et de la mutualité (CCCM). Les deux associations nationales ont donné l’autorisation au Réseau de développeurs d’utiliser le nom « CoopZone », et le site CoopZone. Le site CoopZone
 deviendra le site du Réseau des développeurs. Il ne sera plus le centre national d’information pour le développement de coopératives; ce rôle sera  repris par un nouveau site Web qui sera lancé plus tard par la CCA et le CCCM. La CCA et le CCCM en annonceront eux-mêmes les détails au cours des prochains mois. Une fois que le nouveau site sera opérationnel, CoopZone remplacera cette information avec des liens, aux endroits indiqués, vers le nouveau site pour éviter la répétition. Ainsi, les Canadiens seront dirigés vers un lieu central où ils trouveront l’information pertinente au développement de coopératives dans les deux langues officielles.
Le comité de direction et le personnel ont préparé des statuts constitutifs pour le Réseau ainsi qu’une ébauche de vision et d’objectifs; ceux-ci reposent sur les éléments déjà mis en place par le Réseau non incorporé qui fonctionne depuis 2005. Les documents d’incorporation ont été soumis et acceptés. La réunion de fondation, incluant l’élection du conseil de fondation, a eu lieu le 17 septembre, par appel conférence. Ceci a permis qu’un grand nombre de participants a pu y assister, qu’on a pu inviter un conférencier spécial d’Europe, Bruno Roelants, et que le coût était très modeste. 

En outre, il y a suffisamment de développeurs francophones qui désirent se présenter au conseil d’administration et aux comités; les développeurs estiment aussi qu’il est important de maintenir le caractère bilingue du Réseau. Par conséquent, le comité de direction a également décidé que le Réseau sera bilingue, dans les limites de ses ressources, c’est-à-dire que tout le matériel ne serait pas traduit. Par ailleurs certains sous-comités fonctionneront uniquement en français. Des séances d’apprentissage à distance seront offertes en français et en anglais. 
Le comité de direction du Réseau CoopZone remercie la CCA et le CCCM de leur collaboration et de permettre d’utiliser le nom CoopZone. Ce soutien est fortement apprécié.  
� � HYPERLINK "http://www.coopzone.coop" ��www.coopzone.coop� 





